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CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  
 
 
 
Date de convocation :  15/05/2023 
Lieu :     Siège du SYMISOA – Pouilly/Charlieu 
 
 
 
Membres présents (9) :  
Michel LAMARQUE (Charlieu Belmont Communauté) 
René VALORGE (Charlieu Belmont Communauté) 
Colette LEBEAU (Charlieu Belmont Communauté) 
Gérard SIMOND (suppl.) (Charlieu Belmont Communauté) 
Jean LABOURET (suppl.) (Charlieu Belmont Communauté) 
Fabrice DEJOUX (Communauté de Communes Brionnais Sud Bourgogne) 
Jean FARIZY (Communauté de Communes Brionnais Sud Bourgogne) 
Pierre AUVOLAT (Communauté de Communes du canton de Semur en Brionnais) 
Christian GILGENKRANTZ (Communauté de Communes Saône Beaujolais) 
 
Excusés : 
Guillaume DESCAVE (Charlieu Belmont Communauté) 
Jérémie LACROIX (Charlieu Belmont Communauté) 
Sylviane TERNISIEN (Communauté de Communes Saône Beaujolais) 
Thierry GIMENEZ (Communauté de Communes du canton de Semur en Brionnais) 
Alain LECLOIREC (Communauté de Communes Brionnais Sud Bourgogne) 
Christian LAVENIR (Communauté de Communes Brionnais Sud Bourgogne) 
Hervé CARDON (Communauté de Communes Brionnais Sud Bourgogne) 
Gilles LUCARELLA (Communauté de Communes Brionnais Sud Bourgogne) 
 
Autre(s) présent(s) : 
NIGAY Thierry (Communauté de communes de Marcigny) 
MORLAT Laetitia (Cabinet CONTRECHAMP) 
PARET François (Responsable Jarnossin - Charlieu Belmont Communauté) 
DERIGON Jérôme (Technicien de rivière – SYMISOA) 
DECHAVANNE Céline (Directrice – SYMISOA) 
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R. VALORGE est désigné comme secrétaire de séance. 
M. LAMARQUE dresse la liste des excusés. Il aborde ensuite l’ordre du jour. 
 
 

1. Approbation du compte-rendu du 21 mars 2023 
 

Le compte-rendu n’appelle aucune autre remarque. 
 

Le compte-rendu du 21 mars est adopté à l’unanimité. 
 
 

2. Décision modificative 
 
Une décision modificative est proposée, pour payer en investissement le changement de la cloche de 
frappe de l’enfonce pieux : 
 

Diminution de 
crédits

Augmentation de 
crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation de 
crédits

60632 Fournitures petit equipement 15 000.00 € 1 000.00 €

Chap 042 Opérations d'ordre
023 Virement à la section d'investissement 6 600.00 € 1 000.00 €

1 000.00 € 1 000.00 € 0.00 € 0.00 €

OPERATION 1001 - ACHAT DE MATERIEL
2158 Autre matériel et outil lage 8 935.50 € 1 000.00 €

Chap 040 Opérations d'ordre
021 Virement de la section de fonctionnement 6 600.00 € 1 000.00 €

0.00 € 1 000.00 € 0.00 € 1 000.00 €

N°Cptes DESIGNATION BP2023
DEPENSES RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT

TOTAL

SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL  
 

Les délégués adoptent cette DM à l’unanimité. 
 
 

3. Demandes de subventions 
 
Suite au changement d’avis de 2 exploitants qui refusent finalement les travaux de mise en défens qui 
étaient prévus sur leurs parcelles (la Genette à La Clayette et la Violetterie à St Maurice les Châteauneuf), 
le budget initialement alloué à ces projets va être réaffecté à un autre linéaire sur le ruisseau des 
Equetteries, où les exploitants sont demandeurs. Ce cours d’eau fait par ailleurs partie des nouvelles 
priorités de l’Agence de l’Eau. 
 
Cependant, pour réaliser des aménagements cohérents au regard du découpage parcellaire, le linéaire 
aménagé sur les Equetteries (3.5km de berges) sera plus conséquent que la somme de ce qui était prévu 
sur la Genette et la Violetterie. Il est donc nécessaire de solliciter de nouvelles subventions pour couvrir la 
plus-value des travaux. Ces demandes de subventions hors contrat de rivière sont exceptionnellement 
possibles en ce moment, dans le cadre du plan résilience de l’Agence de l’Eau. 
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Les demandes à solliciter sont les suivantes : 
Agence de l'eau  
Dépenses éligibles : 50 900 €HT 
Taux :  70% 
Montant subvention prévisionnelle :  35 630 € 

   
CD42   
Dépenses éligibles : 29 216 €HT 
Taux :  50% 
Montant subvention prévisionnelle :  14 608 € 

 
Les délégués approuvent à l’unanimité les demandes de subventions à déposer. 

 
 
 

4. Préparation du prochain contrat de rivière 
 
Diaporama et compte rendu des échanges annexés au présent document. 
 

 
 

5. Questions diverses : 
 

o Avancement de la démarche ‘stratégie d’adaptation au changement climatique’ :  
 
La démarche de dialogue territorial se déroule selon le planning prévu. 
 
Les rencontres de la 1ère phase d’écoute ont eu lieu ou sont programmées aux dates suivantes : 

- 16 mars : élus CC Semur + CC Marcigny (Iguerande) 
- 27 mars : élus CC Brionnais Sud Bourgogne (Baudemont) 
- 17 avril : élus CC Saône Beaujolais (St Cléments de Vers) 
- 4 mai : élus CC Charlieu Belmont (St Denis de Cabanne) 
- 17 avril : agriculteurs groupe 1 (La Clayette) 
- 4 mai : forestiers (Pouilly) 
- 5 mai : agents des intercos (Pouilly) 
- 5 mai : associations pêche – nature (Pouilly) 
- 10 mai : agriculteurs groupes 2 (Villers) et 3 (St Denis de Cabanne) 
- 11 mai : élus des Chambres d’Agriculture (La Clayette) 
- 11 mai : agriculteurs groupe 4 (St Clément de Vers) 
- 6 juin : agents espaces verts (Pouilly) 
- 6 juin : acteurs AEP (Pouilly) 
- 6 juin : propriétaires d’étangs (Chauffailles) 

 
Des rendez-vous téléphoniques ou en tête à tête complètent ces rencontres. 
 
 
 
 
 
 



 

4 Comité syndical du 22 mai 2023 – COMPTE RENDU 
 

 
 

o Travaux sur le Bézo à Charlieu 
L’édification de la nouvelle digue est presque terminée malgré les intempéries qui ont retardé les travaux. 
Cependant, la planification globale du chantier n’a pas pris de retard car certaines tâches peuvent être 
effectuées en parallèle, et le planning initial prévoyait presque 1 mois de marge. 
 
RAPPEL : visite du chantier le vendredi 2 juin à 13h30, ouverte à tous. Il suffit de s’inscrire auprès de 
Céline (c.dechavanne@symisoa.fr ou 04.77.60.97.91) 
 
 

o Travaux de l’équipe rivière : 
L’équipe vient de terminer les travaux de mise en défens et de restauration de la ripisylve sur le ruisseau 
des Magourcines à St Bonne de Cray et des Planchettes à Charlieu. Il restera les plantations à faire l’hiver 
prochain. Elle réalise en ce moment des travaux d’entretien, avant de démarrer un nouveau chantier de 
mise en défens sur les Equetteries. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h30. 
 
 
 
 

Le Président :        Le secrétaire de séance : 
 

 
 
 
 
 
 
 

Compte rendu affiché le : 
12/06/2023 


